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Nombre de conseillers en exercice : 33 
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Nombre de conseillers votants : 33 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L'an deux mille dix-huit, le dix-neuf décembre à 
vingt heures, le CONSEIL MUNICIPAL, légalement 
convoqué, s'est réuni à l’Hôtel de Ville, en séance 
publique, sous la présidence de Madame Sylvie 
COUCHOT, Maire de Vauréal. 
 
Date de la convocation : 13 décembre 2018 
 
Etaient présents : MMES ET MM COUCHOT, 
CHEVALIER, ROLLET, SYLVAIN, JUMELET, 
COLSON, RIONI, DUFAYET, LANTERI, 
HUKPORTIE, LARDET-ROMBEAUX, VIZIERES, 
BADIANE, EHRHART, WATERLOT, ARCHANI, 
JASON, KONCKI, GABIRON, GARY, DE GERMON, 
EL KHARROUBI, ANDONI, GONÇALVES, 
ERPELDING, FAUCON, NEDELEC, DEVENET, 
HERMANDESSE. 
 
 

formant la totalité des membres en exercice. 
 
 
Pouvoirs donnés pour l’ensemble de la séance 
M.PRUDENT A DONNE POUVOIR A MME GARY 
MME ERAMBERT A DONNE POUVOIR A M.JUMELET 
M.MICHEL A DONNE POUVOIR A MME CHEVALIER 
M.TECHER A DONNE POUVOIR A M.GONÇALVES 
 
 
Conseillers arrivés en cours de séance  
 
 
Conseillers municipaux absents (sans 
procuration) 
 

        
 
 

Monsieur Jean-Marie Rollet est désigné secrétaire 
de séance. 
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Madame le Maire tient à formuler quelques mots suite aux événements dramatiques du 
marché de Noël de Strasbourg. Elle affirme la solidarité des membres du Conseil municipal 
envers les 5 victimes de cet attentat « odieux » ayant eu lieu sur un temps de plaisir. Elle 
rappelle l’importance du combat de la liberté contre l’intégrisme. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du Conseil 
Municipal du 28 novembre 2018. 

RELEVE DES DECISIONS DU MAIRE 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises en vertu des 
délégations conférées par le Conseil Municipal : 

Décision n° 2018/254 relative à la signature d’un contrat avec « CONCEPT EVENEMENT » pour 
l’installation d’une patinoire sur la place du Cœur Battant, lors du Marché de Noël, d’un montant de        
8.676,00 € TTC 
Décision n° 2018/255 relative à la signature d’un contrat avec l’association « Coin de Rue » pour l’animation 
du Marché de Noël par un orgue de barbarie avec la chanteuse Mimi, d’un montant de 500,00 € TTC 
Décision n° 2018/256 relative à la signature d’un contrat avec l’entreprise « Bureau Veritas » pour la 
vérification de toutes les installations électriques et des équipements techniques du Marché de Noël, d’un 
montant de 366,00 € TTC 
Décision n° 2018/257 relative à la déclaration sans suite pour motif d’intérêt général du lot 3 « Personnes 
âgées » du marché « Fourniture et livraison de repas et goûters en liaison froide », résultant de la nécessité de 
redéfinir les besoins 
Décision n° 2018/258 relative à la signature d’une convention avec l’« Ecole Nationale Supérieure des 
Sciences de l’Informatique et des Bibliothèques » pour une formation intitulée « 18E6 - Créer, développer et 
faire vivre une artothèque », en direction d’un agent de la direction de l’Action Culturelle, d’un montant de 
350,00 € TTC 
Décision n° 2018/259 relative à la signature d’un contrat avec Madame MENJON, auto-entrepreneur, pour la 
mise en place de deux ateliers sur la dyslexie, l’hyperactivité et la précocité intellectuelle, en direction des 
enfants scolarisés, d’un montant de 500,00 € TTC 
Décision n° 2018/260 relative à la signature d’un contrat avec la société « TERTIAIRE SECURITE » pour la 
présence de maîtres-chiens de nuit sur le site du Marché de Noël, d’un montant de 1.115,76 € TTC 
Décision n° 2018/261 relative à la signature d’une convention avec Anna GOURDIN, auto-entrepreneur, pour 
un après-midi maquillage en direction des enfants, dans le cadre de la semaine de Noël, à l’Agora, d’un montant 
de 350,00 €  
Décision n° 2018/262 relative à la signature d’un bail commercial avec Madame Chrystelle N’GUYEN, 
réalisatrice de bijoux et de sculptures en bois, au sein de la Cour des Arts, d’un montant mensuel de 
127,92 € HT 
Décision n° 2018/263 relative à la signature d’une convention avec « TRANS-FAIRE » pour une formation 
intitulée « Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport – spécialité éducateur 
sportif, mention : Activités Physiques pour Tous », pour un agent de la direction de l’Action Socioculturelle, 
d’un montant de 8.400,00 €  
Décision n° 2018/264 relative à la signature d’un contrat avec la SARL « C LA COMPAGNIE » pour un 
spectacle intitulé « Le P’tit Loup de Noël », en direction des enfants fréquentant l’accueil de loisirs des Hauts 
Toupets, d’un montant de 490,00 € TTC 
Décision n° 2018/265 relative à la signature d’une convention avec l’association « Les Dixois » pour la mise 
à disposition de la salle 1 de l’Antarès, pour l’organisation d’un spectacle intitulé « Notre ville a du talent » 
Décision n° 2018/266 relative à la signature d’un contrat avec la société « DEKRA » pour la vérification des 
installations des équipements et accessoires scéniques équipant la salle de théâtre de l’Antarès, d’un montant 
de 480,00 € TTC 
Décision n° 2018/267 relative à la signature d’un contrat avec la société « OCEAN » pour l’installation et la 
mise en service de 10 boitiers permettant la remontée et le suivi d’information (géo localisation) sur l’ensemble 
des camions de la flotte automobile, d’un montant de 720,00 € TTC pour les frais d’installation et de mise en 
service, puis, la somme de 192,00 € TTC de location mensuelle 
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Décision n° 2018/268 relative à la signature d’un contrat avec la société « ARCALIA » pour la vérification de 
la conformité du montage de la tente de réception à l’entrée du Marché de Noël, d’un montant de                   
504,00 € TTC 
Décision n° 2018/269 relative à la signature d’une convention avec l’IFAC pour une formation intitulée 
BPJEPS « Animateur » mention « Loisirs Tous Publics », en direction d’un agent de la direction de la Famille, 
d’un montant de 6.025,00 € 
 
 
M.Erpelding demande des précisions sur deux décisions : 
- Décision n° 257 : Quel est le motif d’intérêt général ayant entraîné une déclaration sans 
suite du marché ? Il aurait fallu le préciser sur la décision. 
- Décision n° 259 : Les services communaux se sont-ils assurés de la compétence 
technique de l’intervenante (diplôme, formation, etc.) ? 
 
Madame le Maire apporte les réponses suivantes : 
- Décision n° 257 : Le lot 3 du marché, en groupement avec les villes de Courdimanche et 
Menucourt, a été déclaré sans suite en raison du retrait de la ville de Courdimanche. De 
toutes façons, Vauréal n’était pas concernée par la commande de repas pour les personnes 
âgées. 
- Décision n° 259 : La réponse sur les modalités de sélection de l’intervenante sera apportée 
ultérieurement. 
 
 
I- FINANCES (rapporteur : Raphaël Lanteri) 
 
1.1  Vote du Budget primitif 2019 du budget principal de la Ville 
 
Le Budget 2019 est établi conformément aux orientations présentées lors du débat 
d’orientations budgétaires au Conseil municipal du 28 novembre 2018. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Le budget de fonctionnement est arrêté à 18.573.655,00 € en dépenses et en recettes, en 
augmentation de 0.96% par rapport au budget primitif 2018. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

011  CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 433 814.00 4 394 485,00 

012  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 11 311 928.00 11 408 116.00 

65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 102 459.00 1 098 888.10 

66  CHARGES FINANCIERES 355 000.00 315 000.00 

67  CHARGES EXCEPTIONNELLES 97 250.00 38 420.00 

22  DEPENSES IMPREVUES   99 000.00 

 Total des dépenses réelles de fonctionnement 17 300 451.00 17 353 909.10 

023  VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 514 774.00 659 745.90 

042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 581 481.00 560 000.00 

 Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 1 096 255.00 1 219 745.90 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 18 396 706.00 18 573 655.00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 
 
  

 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

70  PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 078 749.00 2 049 113.00 

73  IMPOTS ET TAXES 11 015 176.00 11 242 400.00 

74  DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 4 970 150.00 4 873 864.00 

75  AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 230 070.00 254 200.00 

76  PRODUITS FINANCIERS 15 627.00 13 878.00 

77  PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 000.00 8 500.00 

013  ATTENUATIONS DE CHARGES 65 650.00 73 000.00 

 Total des recettes réelles de fonctionnement 18 385 422.00 18 514 955.00 

042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 11 284.00 58 700.00 

 Total des recettes d'ordre de fonctionnement 11 284.00 58 700.00 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 18 396 706.00 18 573 655.00 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Le budget d’investissement est arrêté à 3.762.066,00 € en dépenses et en recettes, en 
augmentation de 16,66% par rapport au budget primitif 2018. 
 

  SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES   

 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 
16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 266 500,00 1 281 500,00 
20  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 47 250,00 103 900,00 

21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES 508 459,00 2 237 966,00 

23  IMMOBILISATIONS EN COURS 1 376 256,00 20 000,00 

Total des dépenses réelles d'investissement 3 198 465,00 3 643 366,00 

040  OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 11 284.00 58 700.00 

041  OPERATIONS PATRIMONIALES 15 050.00 60 000.00 

 Total des dépenses d'ordre d'investissement 26 334.00 118 700.00 

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 224 799.00 3 762 066.00 

 
  SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES   
 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

10  DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 345 000,00 305 000.00 
13  SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 95 894,00 336 000.00 
16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (hors 165) 1357450,00 1 723 820,10 
165  DEPOTS ET CAUTIONNEMENT RECUS 5650,00 7 500,00 
23  IMMOBILISATIONS EN COURS  110 000.00 
024  PRODUITS DE CESSIONS 309 500,00   

 Total des recettes réelles d'investissement 2 113 494,00 1 731 320,10 

021  VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 514 774.00 659 745.90 

040  OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 581 481.00 560 000.00 
041  OPERATIONS PATRIMONIALES 15 050.00 60 000.00 

 Total des recettes d'ordre d'investissement 1 111 305.00 1 279 745.90 

 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 224 799.00 3 762 066.00 
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M.Lanteri, après avoir remercié les services et présenté le nouveau Directeur des Finances, 
fait une présentation powerpoint du budget prévisionnel pour l’année 2019 : 

→ Prise en compte du contexte de la loi de finances 2019 avec le dégrèvement 
progressif de la taxe d’habitation pour 80% des ménages, la stabilisation des 
concours financiers de l’Etat (après une baisse de 1,5 millions d’euros sur les 4 
dernières années) et, en matière de ressources humaines, la mise en place du 
Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations (PPCR) 

→ Rappel des objectifs municipaux, notamment la non augmentation des taux de la 
fiscalité locale pour la 10ème année consécutive, l’évolution du fonds de péréquation 
(la ville va devenir contributaire à hauteur de 219.000 euros), la baisse des charges 
financières grâce au désendettement, la maîtrise du niveau des charges de 
fonctionnement et le maintien de l’offre et de la qualité des services publics 

→ Description du Budget prévisionnel 2019 avec une augmentation légère en 
fonctionnement et en investissement 

M.Erpelding, après avoir également remercié les services de la ville, fait part de quelques 
remarques : 

→ La richesse des travaux prévus en 2019 marque l’entrée en campagne électorale de 
la Municipalité (ex : Forum 2, rénovation par Domaxis, programme de voirie, etc.) 

→ La création d’un poste à temps plein à l’école de musique signifie-t-il un 
changement de projet de la structure ? 

→ La hausse des bases fiscales (1%) pourrait être compensée par un effort de la ville 
consistant à baisser les taux 

→ L’objectif d’une collectivité territoriale n’est pas de faire des réserves financières de 
plusieurs millions d’euros 

→ Le désendettement aurait pu être minimisé en évitant tout simplement le recours 
aux emprunts (exemple du cinéma) 

→ Le budget consolidé est en augmentation 
→ Une inconnue pèse sur les recettes fiscales dans la mesure où le foncier ne baissera 

jamais en raison de la hausse du prix au m2 lors des constructions et de 
l’augmentation des bases. De ce fait, comment se fait-il que les recettes fiscales 
baissent ? 

→ Les dépenses de fonctionnement feront l’objet d’une prochaine discussion au mois 
de juin suite aux quelques transferts à l’agglomération (cas de la mutualisation) 

→ Les taux d’emprunt étant inférieurs à 2% actuellement (la ville est à 3,8%), il est 
peut-être temps de renégocier ou de racheter ces emprunts (notamment ceux liés 
au Cœur de Ville) 

→ Un écart persiste sur les chiffres annoncés dans les chapitres 021 et 023. 
L’argument selon lequel cet écart serait dû à une demande du trésorier d’inverser 
l’imputation de certaines dépenses n’est pas suffisant pour expliquer ces 
différences 

→ Le fonctionnement du cinéma, qui vit grâce à la subvention d’équilibre, devrait être 
optimisé afin d’améliorer le montant des recettes qui reste minime 

→ Renouvellement de la demande de connaître la dette par habitant au niveau de 
l’agglomération car la structure intercommunale intervient à la place de la 
commune suite au transfert de certaines compétences (ce qui devrait baisser les 
charges de la ville)  

M.Lanteri réitère la volonté communale de maintenir le niveau de service public jusqu’à 
la fin du mandat tout en n’augmentant pas les taux d’impôts locaux. Quant à la dette par 
habitant au niveau de l’agglomération, ce critère n’est pas pertinent dans la mesure où les 
comparaisons doivent se faire entre structures de même strate. 
M.Erpelding explique qu’il ne s’agit pas de comparer mais d’informer. Il maintient que les 
élus Vauréaliens qui siègent à la communauté d’agglomération doivent indiquer à la 
population le montant de la dette (qui est par ailleurs en progression). 
M.Lanteri, à propos des emprunts, déclare avoir rencontré plusieurs fois la banque pour 
connaître les modalités de sortie des taux fixes. Le coût des dédommagements ne rend pas 
intéressante cette sortie. 
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M.Rollet ajoute que tout ce qui a pu être remboursé de manière anticipée l’a été. Par 
ailleurs, tous les taux qui ont pu être renégociés ou variabilisés l’ont été également. L’idée 
aujourd’hui est de se diriger vers l’extinction de la dette. 
M.Lanteri revient sur le cinéma qui était un choix politique audacieux du précédent Maire. 
C’est aujourd’hui une réussite (partenariat avec UGC, augmentation de la fréquentation). 
Quant à la mutualisation, elle s’est faite progressivement en démarrant par des achats 
groupés et en observant les essais des autres communes qui ont été couronnés de succès. 
Cette mutualisation s’exerce dans un esprit de volontariat couplé à une exigence de 
maintien de la qualité du service public. 
M.Erpelding est favorable à la mutualisation lorsque la qualité de service est préservée. Il 
prend comme contre-exemple le transfert du ramassage des ordures ménagères à la 
Communauté d’agglomération (chute de la qualité). 
M.Gonçalves qualifie la taxe foncière de « très élevée » depuis de nombreuses années et 
demande que la position fiscale de la municipalité soit révisée afin de rétablir le pouvoir 
d’achat des Vauréaliens. Les taux sont importants et il revient aux élus de faire un geste 
envers la population. Les citoyens sont victimes d’augmentations en tous genres (impôts, 
électricité, etc.) sans hausse de salaires. 
M.Lanteri rappelle que la municipalité a respecté ses engagements en n’augmentant pas 
les taux depuis 10 ans et que la qualité des services a été maintenue malgré la hausse 
mécanique des prix. « Si on baisse les impôts, quels services proposez-vous de fermer ? » Il 
cite en comparaison les taux pratiqués dans les communes voisines : 

→ Jouy-le-Moutier : 25,88% 
→ Osny : 25% 
→ Eragny : 28,5% 

M.Rollet fait savoir que les cas de villes ayant baissé leurs taux d’imposition sont rares, 
ce qui est significatif. Par ailleurs, certaines charges des Vauréaliens ont baissé en dix ans. 
Il cite l’exemple de la reprise des voiries et de l’éclairage dans les ASL. 
 
Le conseil municipal, à la majorité (5 abstentions : Mme Faucon et MM Devenet, Gonçalves, 
Nedelec, Techer / 2 contre : MM Erpelding et Hermandesse), adopte le budget primitif 
principal de la ville pour l’année 2019. 
 
1.2 Vote du Budget primitif 2019 du budget annexe du Cinéma 
 
Les budgets annexes sont établis selon le même calendrier que le budget primitif de la ville 
conformément aux orientations présentées lors du débat d’orientations budgétaires au 
Conseil Municipal du 28 novembre 2018. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
Le budget de fonctionnement s’établit à 358.010,00 € en dépenses et en recettes, en 
diminution de 1.35 % par rapport au budget primitif 2018.  
 

  SECTION DE FONCTIONNEMENT-DEPENSES-     
 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

011  CHARGES A CARACTERE GENERAL 192 128.00 188 060.00 
012  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 135 400.00 135 400.00 

65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 60.00 100.00 
66  CHARGES FINANCIERES 17 624.00 15 900.00 
67  CHARGES EXCEPTIONNELLES 885.00 250.00 

 Total des dépenses réelles de fonctionnement 346 097.00 339 710.00 

042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 16 803.00 18 300.00 

 Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 16 803.00 18 300.00 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 362 900.00 358 010.00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT-RECETTES- 
Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

70  PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 180 000.00 178 000.00 
74  DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 182 900.00 180 000.00 

 Total des recettes réelles de fonctionnement 362 900.00 358 000.00 

042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS   10.00 

 Total des recettes d'ordre de fonctionnement   10.00 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 362 900.00 358 010.00 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Le budget d’investissement est arrêté à 18.300,00 € en dépenses et en recettes, en diminution 
de 26.58 % par rapport au budget primitif précédent. 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT-DEPENSES-  
 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 10 714,00 11 200,00 

21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 514,00 7 090,00 

23  IMMOBILISATIONS EN COURS 11 700,00   

 Total des dépenses réelles d'investissement 24 928,00 18 290,00 
040  OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS   10.00 

 Total des dépenses d'ordre d'investissement   10.00 

 TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 24 928.00 18 300.00 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT-RECETTES- 

 Chapitre Libellé BP 2018 BP 2019 

13  SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 8 125.00   

 Total des recettes réelles d’investissement 8 125.00   

040  OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 16 803.00 18 300.00 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 24 928,00  18 300.00 

 
Le conseil municipal, à la majorité (5 abstentions : Mme Faucon et MM Devenet, Gonçalves, 
Nedelec, Techer / 2 contre : MM Erpelding et Hermandesse), adopte le budget primitif du 
budget annexe du cinéma pour l’année 2019. 
 
1.3 Vote d’une subvention d’équilibre du budget principal de la ville au budget annexe du 
Cinéma 
 
La commune propose de verser au titre de l’année 2019 une subvention d’équilibre de 
180.000,00 € au budget annexe du cinéma. Cette subvention enregistre une stabilité par 
rapport au BP 2018. 
 
Le conseil municipal, à la majorité (5 abstentions : Mme Faucon et MM Devenet, Gonçalves, 
Nedelec, Techer / 2 contre : MM Erpelding et Hermandesse), décide de verser une 
subvention d’équilibre de 180.000 euros au cinéma pour l’année 2019. 
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1.4  Vote des tarifs 2019 
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs de la manière suivante : 

 
 Stabilité des tarifs pour les prestations suivantes :  

- Le Point Information Jeunesse, espace jeune et mini-séjours (Annexe II), 
- Les bons communaux (Annexe IV), 
- Les sorties familiales (Annexe V), 
- Les sorties à la mer pendant l’été et spectacle du dimanche (Annexe V), 
- La billetterie du cinéma (Annexe VI), 
- La location de salle des spectacles, la location des gymnases et de la scène 

mobile (Annexe VII), 
- La bibliothèque (Annexe VIII), 
- L’adhésion à la Ludothèque (Annexe IX), 
- La saison culturelle (Annexe X), 
- La location de matériel sons et lumière dans le cadre d’une location payante de 

salles (Annexe XII suite), 
- Les photocopies et duplicopies (Annexe XIII), 
- La fourniture de données sur des supports numériques (Annexe XIII), 
- L’occupation du domaine public – emplacement des exposants du marché de 

Noël (Annexe XVII), 
- La location des patins à glaces (Annexe XVII).    

 
 Création de nouveaux tarifs : Il est proposé de créer les tarifs suivants en 

2019 faisant suite à de nouvelles prestations :  
- Initiation instrumentale et atelier collectif pour les enfants de 6 à 7 ans 

(Annexe VII), 
- Parcours diplômant en cycle, deuxième instrument (Annexe VII), 
- Parcours personnalisés : deux ateliers collectifs (Annexe VII), 
- Parcours personnalisés : deux activités avec instrument ou chant (Annexe VII),  
- Inscription pour l’Artothèque (Annexe VIII),  
- Pour les assistantes maternelles (Annexe IX),   
- Tarif famille nombreuse pour le Théâtre (Annexe X), 
- Location Maison pour Tous (Annexe XII suite) – pour les extérieures journées 

en semaine, jours férié et weekend avec jours fériés accolés – pour les 
Vauréaliens weekend avec jours fériés accolés,  

- Location gymnase et salles municipales (Annexe XII suite).  
          
 Augmentation des tarifs de 1%, arrondis, pour les tarifs suivants : 

-    La restauration scolaire et les accueils (Annexe I), 
-    Les concessions de cimetière et columbarium (Annexe XIII), 
-    Les tarifs pour la redevance d’occupation du domaine public (Annexe XIV), 
-    L’enlèvement des graffitis et affiches (Annexe XIV), 
-   L’intervention des services techniques et la location du matériel (Annexe XV). 

 
 Revalorisation des tarifs suivants :  

- L’accompagnement à la scolarité (Annexe III), 
- La vente de certaines boissons et confiseries (Annexe VI suite), 
- L’École Municipale de Musique (Annexe VII), 
- Les activités de la Maison de la Nature pour les extérieurs (annexe XI), 
- Les locations de la salle d’expositions de l’Hôtel de Ville (Annexe XII), 
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- Les tarifs d’occupation du domaine public pour les installations manèges 
(Annexe XIV). 

- L’occupation du domaine public – tournage de film (Annexe XIV suite), 
- L’insertion dans le magazine de l’Étincelle (Annexe XVI). 

 
 Suppression de tarifs :  

- Le cautionnement des badges d’accès aux équipements communaux (Annexe III 
suite) 

- Les études dirigées (Annexe I suite) 
 
 
M.Erpelding, comme chaque année, aurait aimé voir apparaître une colonne dédiée au 
coût réel. Il s’interroge sur l’absence d’apparition de la TVA applicable. Puisque seules les 
prestations (boissons, pop corn, ...) du cinéma sont soumises à TVA, il faut donc indiquer 
la TVA dans l’annexe. N’est-ce pas légalement obligatoire ?  
M.Lanteri explique que la TVA ne concerne que les ventes de boissons et confiseries au 
cinéma. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité (7 abstentions : Mme Faucon et MM Devenet, 
Erpelding, Gonçalves, Hermandesse, Nedelec, Techer), adopte les tarifs applicables en 
année civile à partir du 1er janvier 2019. 
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FRAIS DE SCOLARITE  2018 2019 

Forfait annuel des frais de scolarité pour un  
enfant domicilié hors villes de la CACP 

Tarif en vigueur fixé par  
l'union des maires du  

Val d'Oise 

Tarif en vigueur fixé par  
l'union des maires du  

Val d'Oise 

9



CM 19 décembre 2018 

 

ESPACE JEUNES 2018 2019 
Droit d'accès annuel / pers 10 € 10 € 

Droit d'accès annuel / famille à partir de 3 enfants 20 €  

STAGE PIJ 2018 2019 

 Vauréaliens     Extérieurs   Vauréaliens     Extérieurs  

Mini-séjours avec capital loisirs 
% coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel) : 

75 %coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel)  

% coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel) : 

75 %coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel)  

Tranche 1 20% 20% 
Tranche 2 40% 40% 
Tranche 3 60% 60% 

Mini-séjours sans capital loisirs 
% coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel) : 

 Totalité coût  
de la prestation  
achetée (hors  
personnel)  

% coût de la  
prestation  
achetée (hors  
personnel) : 

 Totalité coût  
de la prestation  
achetée (hors  
personnel)  

Tranche 1 25% 25% 
Tranche 2 50% 50% 
Tranche 3 75% 75% 

Activités extérieures jeunes de 11 à  
18 ans  

 Participation  
Vauréaliens  

 Participation  
Extérieurs  

 Participation  
Vauréaliens  

 Participation  
Extérieurs  

Coût de la sortie 
Tranche 1 25% 25% 
Tranche 2 50% 50% 
Tranche 3 75% 75% 

ANNEXE II  

A noter que le coût des activités correspond à : (droits d'entrée + transport  ou à une  
prestation spécifique) / nb d'enfants 

2018 2019 

2018 

Baby sitting...  25 € 25 € 

 

2019 

10



CM 19 décembre 2018 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vauréaliens Extérieurs Vauréaliens Extérieurs
Tranche 1 11,00 € 16,50 € 12,00 € 17,00 €
Tranche 2 22,00 € 33,00 € 23,00 € 34,00 €
Tranche 3 33,00 € 46,50 € 34,00 € 47,00 €

Tranche 3 : quotients familiaux de I à K (entre 1000€ et 3000€)

ANNEXE III
ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE

2018 2019

Tranche 1 : quotients familiaux de A à E (< à 650€)
Tranche 2 : quotients familiaux de F à H (entre 650€ et 1000€)

11
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délivrance d'une 
carte d'accès 
magnétique (avec 
paramétrages des 
créneaux horaires)

8,00 €

remplacement en 
cas de perte de la 
carte magnétique 
(avec 

 

6,00 €

délivrance d'une 
clé

11 €

ACCES AUX 
EQUIPEMENTS 
COMMUNAUX 

2018 2019

supprimé

ANNEXE III (suite)
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Bons communaux
Cotisation < 60,00 € de 60,00 à 89,99 €

de 90,00 à 
119,99 €

de 120,00 à 149,99 
€

de 150,00 à 
179,99 €

≥180,00 € < 60,00 €
de 60,00 à 

89,99 €
de 90,00 à 
119,99 €

de 120,00 à 
149,99 €

de 150,00 à 
179,99 €

≥180,00 €

Quotient familial / Age *
QF A     <16 ans 10 € 25 € 45 € 60 € 90 € 105 € 10 € 25 € 45 € 60 € 90 € 105 €
QF A     de 16 à 17 ans 40 € 70 € 90 € 105 € 135 € 150 € 40 € 70 € 90 € 105 € 135 € 150 €
QF A     de 18 à 25 ans 30 € 60 € 75 € 90 € 115 € 130 € 30 € 60 € 75 € 90 € 115 € 130 €
QF B     <16 ans 10 € 20 € 40 € 55 € 85 € 100 € 10 € 20 € 40 € 55 € 85 € 100 €
QF B     de 16 à 17 ans 40 € 60 € 85 € 100 € 130 € 145 € 40 € 60 € 85 € 100 € 130 € 145 €
QF B     de 18 à 25 ans 30 € 45 € 70 € 85 € 105 € 120 € 30 € 45 € 70 € 85 € 105 € 120 €
QF C     <16 ans 10 € 15 € 25 € 40 € 70 € 85 € 10 € 15 € 25 € 40 € 70 € 85 €
QF C     de 16 à 17 ans 40 € 55 € 75 € 90 € 120 € 135 € 40 € 55 € 75 € 90 € 120 € 135 €
QF C     de 18 à 25 ans 30 € 40 € 60 € 75 € 100 € 115 € 30 € 40 € 60 € 75 € 100 € 115 €
QF D    <16 ans 10 € 12 € 20 € 35 € 65 € 80 € 10 € 12 € 20 € 35 € 65 € 80 €
QF D     de 16 à 17 ans 40 € 50 € 70 € 85 € 115 € 130 € 40 € 50 € 70 € 85 € 115 € 130 €
QF D     de 18 à 25 ans 30 € 35 € 55 € 70 € 95 € 110 € 30 € 35 € 55 € 70 € 95 € 110 €
*  age au 1er septembre de chaque année
Rappel des tranches de quotient
tranche A : de 0 à 250 € maintien de l'aide communale au même niveau 
tranche B : 250,01 à 350 €
tranche C : de 350,01 à 450 €
tranche D: de 450,01 € à 550 €

ANNEXE IV

2018 2019

Aide communale Aide communale

13
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 Vauréaliens    Extérieurs  Vauréaliens    Extérieurs 

Sorties familiales avec prestation et/ou 
repas - Sorties socio-culturelles

 50 % du coût hors 
personnel (coût de la 
prestation achetée) 

 50% du coût hors 
personnel (coût de 

la prestation 
achetée) 

Sorties à la mer pendant l'été 7,00 € 7,00 €

Spectacles du dimanche  - facturés aux 
publics âgés de plus de 12 ans (gratuité pour les 
publics âgés de moins de 12 ans)

4,00 € 4,00 €

ANNEXE V

ACTIVITES PONCTUELLES ENCADREES PAR DES PROFESSIONNELS

20192018

14
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BILLETTERIE 

Séances ordinaires : 2018 2019
Place de cinéma pour les adultes, à l'unité                5,80 €                  5,80 € 
Achat de la carte de 10 séances                2,00 €                  2,00 € 
Carnet de 10 séances de cinéma              44,00 €                44,00 € 
Place pour les scolaires-Centre loisirs-Pass collège-Carte Etudiant ou groupes 
(minimum 15 personnes), à l'unité

               3,40 €                  3,40 € 

Place OSC et Ciné chèque                4,60 €                  4,60 € 
Place ciné "Petites Etoiles"- film de moins d'1h                3,50 €                  3,50 € 
Place ciné Classique                3,00 €                  3,00 € 
Tarif de remboursement par le groupe UGC par place d'abonné (carte illimitée UGC)                4,41 €                  4,41 € 
Place pour séance spéciale + Prix des prestations (fournitures)                4,60 €                  4,60 € 
Place pour les Comités d'Entreprises et Amicalistes                4,00 €                  4,00 € 
Supplément 3D                2,00 €                  2,00 € 
Tarif moins de 14 ans ( Fédération française du Cinéma)                4,00 €                  4,00 € 
Tarif réduit (moins de 25 ans, plus de 65 ans, bénéficiaires du RSA, carte pass concert 
du Forum) à l'unité

               4,80 €                  4,80 € 

Vente Clé USB.  "anniversaires à l'Antarès"                7,50 €                  7,50 € 
Anniversaire au ciné              11,60 €                12,00 € 

Opéras - Ballets 2018 2019
Tarif plein              19,00 €                19,00 € 
de 2 à 4 spectacles              16,00 €                16,00 € 
A partir de 5 Spectacles              14,00 €                14,00 € 

Evénements exceptionnels  (printemps du cinéma, rentrée du cinéma, festival, 
 

2018 2019
Place de cinéma

Fête du cinéma
Place de cinéma

Tarif Film Evenement Selon Distributeur
De 4 à 30 

Euros de 4 à 30 euros

Personnel titulaire : 27,00 €            29,00 €              33,00 €            27,00 €      29,00 €     33,00 €     

Théâtre Amateurs : 2018 2019

Place pour les jeunes (<18 ans), à l'unité 4,50 € 4,50 €
Place pour les adultes (≥18 ans), à l'unité 8,50 € 8,50 €

diminution de la 
reversion faite aux 
cies exétrieures 
car partenariat 
culturel limité 

ANNEXE VI
CINEMA

application des 
tarifs nationaux 

application des 
tarifs nationaux 

2018

 THEATRE
BILLETTERIE

Reversement des recettes de billetterie pour les troupes amateurs 
extérieur 

50%

2019

Facturation du personnel (régisseur) mis à disposition : Heure normale
Heure majorée 

(ferié, dimanche)
Heure majorée           

(nuit)
Heure 

normale

Heure 
majorée 
(ferié, 

dimanche)

Heure 
majorée           

(nuit)

40%

Reversement des recettes de billetterie pour les troupes amateur en 
résidence 

50% 50%
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VENTE DE BOISSONS ET DE CONFISERIES 2018 2019

85 OZ (246 cl)                      3,90 €                      4,00 € 
44 OZ (133 cl)                      2,50 €                      2,70 € 

Sucette                      0,70 €                      0,70 € 
Bonbon en barre                      1,20 €                      1,20 € 

165 g                      3,90 €                      4,00 € 
235 g                      5,20 €                      5,20 € 

     100 g                      2,50 €                      2,50 € 

250 g                      5,20 €                      5,20 € 
140 g                      3,90 €                      4,00 € 
100 g                      2,80 €                      2,80 € 
70 g                      2,50 €                      2,50 € 

Confiseries en barre : De 1,50 à 3,50 € De 1,50 à 3,50 €

Boisson non alcoolisées (bouteille de 50 cl)                      2,90 €                      2,90 € 
Fruit Shoot + Capri Sun                      1,70 €                      1,80 € 
Eau minérale et eau pétillante (bouteille de 50 cl)                      1,80 €                      1,80 € 

      2 Sodas + pop-Corn en pot 85 OZ                      7,80 €                      7,80 € 
1 Soda + Pop-corn en pot 85 OZ                      6,20 €                      6,20 € 
2 Sodas + Confiseries en vrac 235 g                      7,80 €                      7,80 € 
1 Soda + Confiseries en vrac 235 g                      6,80 €                      6,80 € 
Gouter enfant : (Fruit shoot + gateau)                      2,50 €                      3,00 € 

       1 fruit shoot + petit pop corn 44 Oz                      3,20 €                      3,30 € 

Cône glacé                      2,20 €                      2,20 € 
Glace bâtonnet ou glace en pot                      2,20 €                      2,20 € 
Ben et Jerry 3 à 4,5€ 3 à 4,5€
Glace Magnum                      2,70 €                      2,70 € 
Glace Haagen Dazs en pot entre 3€ et 4 €
Glace Haagen Dazs en cone                      2,80 € 
Glace à l'eau 1,80 € 1,80 €

Café Blue Espresso 1,10 € 1,10 €
Autres boissons chaudes 1,60 € 1,60 €
Accompagnement boisson chaude biscuits 3,00 € 3,00 €
Assiette Gourmande Gouter (Boisson chaude + Patisserie.) de 3,55 à 10 € de 3,55 à 10 €

(Boisson ou coupe de pétillant + Assortiment salé et sucré.) de 8 à 15 € de 8 à 15 €
Sandwich.  de 3,50 à 6,60 €  de 3,50 à 6,60 € 
Patisserie de 2 à 4 € de 2 à 4 €
Coupe de Champagne de 5 à 10 € de 5 à 10 €
Formule Salé (Sandwich+Boisson 50cl) de 5 à 9 € de 5 à 9 €
Formule Complète (Sandwich + Boisson 50cl + Dessert) Café Offert. de 5 à 10 € de 5 à 10 €
Chips De 1,60 à 4,00 € De 1,60 à 4,00 €

nouveauté

Assiette Gourmande Salée ou sucrée

ANNEXE VI (suite)

SALLES DE CINEMA

Pop-corn en pot :

Glaces

Boissons chaudes

Confiseries à l'unité :

Confiseries en vrac :

Bonbons en vrac :

Confiseries en sachet :

Boissons :

Formules :
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Contenu Description activité Age nb d'actvité / semaine Appellation du parcours Code VAUREAL EXTERIEURS

1 activité d'éveil Eveil musique et danse 4 ans 1 EVEIL 1 EVEIL 

1 activité d'éveil Eveil musique et danse 5 ans 1 EVEIL 2 EVEIL 

1 activité collective atelier d'initiation 6 et 7 ans 1 ENSEMBLE 1 ENS 120,00 €         165,00 €              

2 activités avec 
initiation instrument

découverte 
instrumentale + atelier 
collectif 6 et 7 ans 2 ADI ADI 200,00 €         350,00 €              

2 activités avec 
initiation instrument

Initiation instrumentale 
+ atelier collectif 6 et 7 ans 2 INITIATION INIT 200,00 €         350,00 €              

nouveauté 
pédagogique

Cycle 1.1 (FM+instrument+ensemble P.Vocale) Cycle 1, cyle 2 

collectifs classiques + 
instrument + FM ou 
MAO 7 ans et + 3 DIPLOMANT CLAS DIP 1

Cycle 1.2 à cycle 2.2 (FM+instrument+ensemble) Cycle 1, cycle 2 

Collectifs MAA/ Jazz + 
instrument + FM ou 
MAO 7 ans et + 3 DIPLOMANT MAA DIP 2

Cycle 2 2ème instrument Cycle 1 validé 1 DIPLOMANT INSTRU 2 DIP INSTRU 2
200,00 €         410,00 €              

nouveau
Cycle 2.3 (FM+instrument+ensemble)

30 mn 530 € 30 mn 800 € 1 activité collective
pratique collective seule 7 ans et + 1 ENSEMBLE 2 PP1

1 activité collective
pratique collective 
accompagnée 
(coaching MAA /Jazz) 15 ans et + 1 COACHING PP1

45 mn 680 € 45 mn 1 010 €
1 activité collective

Formation musicale ou 
culture musicale ou 
MAO seule 11 ans et + 1 FM PP1

2 activités collectives
1 atelier collectif + FM 
ou MAO 11 ans et + 2 BASIC CT PP1

1 h 830 € 1 h 1 265 €
2 activités collectives

2 ateliers collectifs 
sans cours 
d'instruments 15 ans et + 2 BASIC CC PP1

1 activité individuelle module instrument 10h 
(étudiants et adultes) 18 ans et + 1 MODULE 10 PP2

         330,00 €               500,00 € 

1 activité individuelle 
instrument seul 30 
minutes 15 ans et + 1 SOLO 30 PP2 530,00 €         800,00 €              

Enfants/Ados 1 h 120 € 1 h 165 € 1 activité individuelle instrument seul 45 minu15 ans et + 1 SOLO 45 PP2 680,00 €         1 010,00 €           

Adultes 1 h 30 190 € 1 h 30 240 €
2 activités avec 
instrument ou chant 

collectif jazz + 
instrument 30 minutes 11 ans et + 2 JAZZY PP3

2 activités avec 
instrument ou chant 

collectif musiques 
actuelles + instrument 
30 minutes 11 ans et + 2 POP ROCK PP3

2 activités avec 
instrument ou chant 

collectif classique + 
instrument 30 minutes 11 ans et + 2 LOISIR CLASSIQUE PP3

2 activités avec 
instrument ou chant 

Formation musicale ou 
culture musicale ou 
MAO + instrument 30 
minutes 11 ans et + 2 LOISIR THEORIQUE PP3

* au dessus de 100 €, possibilité de payer en plusieurs fois

Réductions tarifaires propres 
aux Vauréaliens

2018/2019 2019/2020 2018/2019 2019/2020 2018/2019 2019/2020

Trois usagers ou plus appartenant 
à la même famille et domiciliés à la 
même adresse

-15% -15%
Forfait au 
mois                     18,00 €                     18,00 € forfait demi-journée                    200,00 €          200,00 € 

Deux usagers ou plus appartenant 
à la même famille et domiciliés à la 
même adresse

-10% -10%
Forfait à 
l'année 
scolaire

                  160,00 €                   160,00 € forfait journée                    375,00 €          380,00 € 

Un usager pratiquant trois 
instruments ou plus -15% -15%

ANNEXE VII

360 € 730 €

Location de l’Auditorium à des organismes extérieurs

nouveauté 
pédagogique

nouveauté 
pédagogique

Moins de 18 
ans : 200 €  

Plus de 18 ans 
: 240 €

Moins de 18 ans : 
350 €             Plus 
de 18 ans : 420 €

ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE

360,00 €         730,00 €              

PARCOURS PERSONNALISÉS

Moins de 18 
ans : 120 €                  

Plus de 18 ans 
: 145 €

Moins de moins de 
18 ans : 165€      

Plus de 18 ans : 
200 €

PARCOURS  PAR CYCLES

PARCOURS DIPLOMANTS EN CYCLE

PARCOURS ENFANCE 

2019/2020

150,00 €         260,00 €              

185 €

2018/2019
VAUREAL EXTERIEURS

L'ENTREE EN MUSIQUE

360 € 730 €

PP1 et PP2 (pratique instrumentale)

PP3 (pratique d'ensembles) 150 €

CYCLE DECOUVERTE 150 € 260 €

REDUCTIONS ECOLE DE MUSIQUE Location instruments

Cours complémentaire 50% du 1er cours

Module 15h 175 € 365 €

F.M seule (1h) 175 € 365 €

PARCOURS PERSONNALISES

CHORALES

FORMATION THEORIQUE ET STAGES PRATIQUES
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TARIFS VENTE DE LIVRES (SORTIE DE L'INVENTAIRE): 2018 2019
Très beaux livres (+ de 35 € prix d'origine) : 7 € 7 €
Documentaires (entre 20 et 35 € prix d'origine) : 5 € 5 €
Romans (19 € en prix d'origine): 3 € 3 €
Petits romans et albums jeunesse : lot à 1 € lot à 1 €

ATELIERS THEMATIQUES A LA BIBLIOTHEQUE: 2018 2019

INSCRIPTIONS 2018 2019

Inscription pour les personnes résidant ou travaillant hors territoire de la 
CACP (tarif commun à toutes les Bibliothèques de l'Agglomération)          33,00 €      33,00 € 

Frais pour carte perdue           3,00 €        3,00 € 

ARTOTHEQUE 2019
Inscription individuelle à l'année ( 2 œuvres tous les deux mois) - 
particuliers          20,00 € 

Inscription tarif étudiants et chômeurs et bénificiaires du RSA *          15,00 € 
Inscription collective professionnelle (écoles, crèches, collèges, lycées, 
associations) - 3 œuvres tous les deux mois)          15,00 €                nouveauté 
Inscription collective entreprises privées- restaurants - 3 œuvres tous les 
deux mois)          40,00 € 

Pénalités de retard par semaine           5,00 € 
* sur présentation d'un justificatif 

BIBLIOTHEQUE 
ANNEXE VIII

Ateliers organisés par la bibliothèque et réalisés par un prestataire de 
service (tarif défini en fonction du coût de la prestation)

de 3 à 5 € de 3 à 5 €

18
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2019 Proposition nouvelle 

 Vauréaliens    Extérieurs   Vauréaliens    Extérieurs   Professionnel Ass. Mater.  
Vauréal  

Droit d'accès à la Ludothèque : jeux sur place et prêt de jeux 

individuels (sans prêt de jeux) 7,50 € 17,00 € 7,50 € 17,00 € 
familles (avec prêt de jeux) 16,50 € 34,00 € 16,50 € 34,00 € 

Emission d'une nouvelle carte d'adhérent en  
cas de perte 

1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € 

 

2018 (sept 2018) 

Adhésion à la Ludothèque  (annuelle) : 

15,00 € 

ANNEXE IX 
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Spectacles de professionnels:

TARIFS 

Formule Festival avec 
repas compris

Formule Festival sans 
repas A Tarif spectacle seul Formule Festival avec 

repas compris
Formule Festival sans 

repas A Tarif spectacle seul 

Plein tarif entre 24 et 31 € entre 17 et 21€ de 10 à 20 € entre 24 et 31 € entre 17 et 21€ de 10 à 20 €
Tarif réduit* entre 20 et 24 € entre 14 et 17 € de 8 à 18 € entre 20 et 24 € entre 14 et 17 € de 8 à 18 €
Tarif famille nombreuse (3 enfants et + avec 1 adulte) entre 14 et 16 €/pers entre 9 et 12 €/ pers entre 4 à 12 €/pers nouveauté !
Groupe scolaire - de 12 ans** entre 14 et 16 €/pers entre 9 et 12 €/pers de 4 à 12 € entre 14 et 16 € entre 9 et 12 € de 3 à 10 €/pers
Groupe scolaire + de 12 ans** entre 16 et 18 €/pers entre 11 et 14 €/pers de 6 à 14€ entre 16 et 18 € entre 11 et 14 € de 6 à 14€/pers
Demandeurs d'emploi, RSA et carte d'invalidité entre 16 et 18 € entre 11 et 14 €/pers de 6 à 12 € entre 16 et 18 € entre 11 et 14 € de 6 à 12 €
Passe culture Université de Cergy-Pontoise: 5 € 5 €
Tarif Comités d'entreprises : entre 18 et 22 € entre 13 € et 16€ de 9 à 18 € entre 18 et 22 € entre 13 € et 16€ de 9 à 18 €

* Tarifs réduit  : sur justificatif => - de 26 ans,  + de 65 ans , Groupe constitué de 8 personnes minimum. 
** Groupes scolaires : à partir de 10 personnes (encadrant inclus)

2019

SAISON CULTURELLE

ANNEXE X

REPRESENTATIONS THEATRE, DANSE OU CONCERTS 

2018
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Vauréaliens Extérieurs Vauréaliens Extérieurs

Tarif individuel
5,00 € 8,00 € 5,00 € 8,00 €

Tarif famille  (min 2 enfants et plus et 1 
adulte référent) 9,00 € 15,00 € 3 € par personne 6 € par personne

Tarif groupe (minimum 10 personne) 40,00 € 4 € par personne 7 € par personne

Carte valable pour quatre activités Vauréaliens Extérieurs

Carte "individuel Vauréal" 15,00 €

Carte "extérieur Vauréal" 23,00 €

Carte "famille Vauréal" 23,00 €

Carte "famille hors Vauréal" 35,00 €

Caution prêt mallette énergétique 1 000,00 €

2018 2019

Activités de la Maison de la nature - Tarifs septembre 2019 à septembre 2020

ANNEXE XI

Supprimé au profit d'une carte de 
fidélité à la maison de la nature 
donnant droit à 1 atelier gratuit 

après 4 ateliers payés
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TARIFS DE LA SALLE  :  Comités d'entreprises, sociétés privées, Associations,
 Syndicats, Commerçants 

Sans Exposition 2018 2019

A la journée (de 9h00 à 20h00) 225,00 €                                  230,00 €                        
A la demi-journée (de 13h30 à 20h00) 120,00 €                                  125,00 €                        
A l'heure 26,00 €                                    30,00 €                          

Avec Exposition 2018 2019

A la journée (de 9h00 à 20h00) 335,00 €                                  340,00 €                        
A la demi-journée (de 13h30 à 20h00) 175,00 €                                  180,00 €                        
A l'heure

En cas d'exposition, fournir impérativement le certificat d'assurances des œuvres exposées

Mise à disposition gratuite une fois par an pour les associations vauréaliennes 

Propreté et état général de la salle 80,00 €
Dégâts matériels   150,00 €

TARIFS DES SALLES : Comités d'entreprises, sociétés et collectifs privés, syndicats, associations

Location de la salle n°1 : (Sonorisation ensemble 
de base*, Eclairage de base simple, faces et 
contres).

2018 2019

Tarif spécial à la journée (associations vauréaliennes, 
écoles, lycées et collèges vauréaliens) 610,00 €                                  610,00 €                        

Location de la salle n°1 : (Sonorisation ensemble 
de base*, Eclairage de base simple, faces et 
contres).

2018 2019

A la journée 1 120,00 €                               1 120,00 €                     
A la demi-journée 615,00 €                                  615,00 €                        
A l'heure 162,00 €                                  162,00 €                        

2018 2019
Location à la demie-journée  (4h) ou soirée 110,00 €                                    110,00 €                          
Location à la journée 275,00 €                                    275,00 €                          

Tarif à la journée 2018 2019
Scène complète (100m²) 550,00 €                                    550,00 €                          
par module (2,25m²) 35,00 €                                      35,00 €                            
au delà de 24 modules (pièce) 25,00 €                                      25,00 €                            

Tarif à la journée 2018 2019
Scène complète (100m²) 1 350,00 €                                 1 380,00 €                        
par module (2,25m²) 90,00 €                                      100,00 €                          
au delà de 24 modules (pièce) 80,00 €                                      80,00 €                            

LOCATION SCENE MOBILE pour les association Vauréaliennes

LOCATION SCENE MOBILE pour les autres villes et entreprises privées

LOCATION GYMNASE

Prestations supplémentaires hors forfait : repas, hébergement, location de matériel
Prêt gratuit une fois par an pour les associations vauréaliennes, les écoles et les collèges de la ville

ANNEXE XII

LOCATION SALLE DES EXPOSITIONS 

DEPOT DE GARANTIE

LOCATIONS DE SALLE DE SPECTACLES
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2018 2019
Journée en semaine Vauréaliens (Mardi et mercredi ) de 8h à 23h 300,00 €         300,00 €                
Journée en semaine Extérieurs (Mardi et mercredi ) de 8h à 23h -  €              400,00 €                nouveau
Du vendredi 14h au dimanche soir 20h - Vauréaliens 800,00 €         800,00 €                
Du vendredi 14h au dimanche soir 20h - Extérieurs 1 200,00 € 1 200,00 €
Associations* Gratuit Gratuit
Jours fériés - Vauréaliens 400,00 €         400,00 €                
Jours fériés- Extérieurs -  €              500,00 €                nouveau
Agents communaux week-end** 600,00 €         600,00 €                
week-end avec un jour férié accolé ***- Vauréaliens 1 000,00 €             nouveau
week-end avec un jour férié accolé ***- extérieurs -  €              1 400,00 € nouveau
*Prêt gracieux pour les associations de vauréal uniquement en semaine - pas de prêt le week-end

**Location limitée à 1/an

*** lundi de pâques 22 avril, jeudi de l'ascension 30 mai  , jeudi de l'Assomption 15 août, lundi 11 novembre, lundi de Pentecôte 10 juin

Grande salle 40,00 €
Salles spécialisées (DOJO, danse, escrime, boxe) 28,00 €

Terrain & piste 30,00 €

Tarifs de valorisation de locaux municipaux 2019
Petite salle (max 20 personnes) 25,00 €
Grande salle (plus de 20 personnes) 30,00 €
Réserve 15,00 €

PARC DES SPORTS

ANNEXE XII (suite)

LOCATION MAISON POUR TOUS

LOCATION GYMNASE ET SALLES MUNICIPALES
Tarif horaire 2019

GYMNASE DE LA BUSSIE & DES TOUPETS
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Le Son: La lumière :

Diffusion façade :

Tarif de 
location à l' 

unité

Tarif 
location de 
l'Ensemble

Tarif de 
location à l' 

unité

Tarif 
location de 
l'Ensemble

1 Table de mixage GL 4000 Allen & Heath 210,00 € 1 Console lumière Light Commander 2 110,00 €
2 Enceinte K.C.S    S-7801 250,00 € 2 Bloc de puissance 12 voies  2,3Kw 70,00 €
3 Ampli CREST CD2000 80,00 € 1 Fly case pour bloc 30,00 €
1 Controleur DBX DriveRack 30,00 € 1 Bloc de puissance  6 voies  2,3Kw 43,00 €
1 équaliseur 2 x 31 bandes DbX 24,00 € 1 Boitier électrique 64Amp/ 2x32Amp en sortie 50,00 €
1 Compresseur/Gate/Limiteur 266XL DBX 12,00 € 1 Multipaire 6x16Amp 20m 10,00 €

Perifériques : 1 Multipaire 6x16Amp 30m 12,00 €
1 Lecteur CDX-397BR Yamaha 22,00 € 1 PC 1KW (Julia) (avec crochet et élingue) 7,00 €
1 Lecteur MCD 1.1 JB Systems (auto-pause) 18,00 € 1 PC 1KW (ADB) (avec crochet et élingue) 7,00 €
1 Lecteur DVD DVP5100 Philips 4,00 € 1 PC 2KW (ADB) (avec crochet et élingue) 9,00 €

Retours : 1 Blinder 1300W (avec crochet et élingue) 5,00 €
4 Enceinte MARTIN AUDIO F12 40,00 € 1 Découpes Juliat 614S (avec crochet et élingue) 25,00 €
2 Ampli CREST CD2000 80,00 € 1 Découpes RVE Serenity Z10 30/54° (avec crochet et élingue) 25,00 €
1 Fly case 30,00 € 1 Découpes RVE Serenity Z10 15/40° (avec crochet et élingue) 25,00 €
2 Enceinte amplifiée JBL PRX 412M 42,00 € 1 Découpe Source 4 JUNIOR (avec crochet et élingue) 15,00 €

Divers : 1 PAR 64 (avec crochet et élingue) 5,00 €
1 Système double micro HF 28,00 € 1 Cycliode assym. 400W (avec crochet et élingue) 6,00 €
1 Micro chant SHURE SM58 11,00 € 1 BLACK GUN 125 / 400W (avec crochet et élingue) 40,00 €
1 Micro reprise SHURE SM 57 11,00 € 1 Machine à brouillard 50,00 €
1 S-Direct - SAMSON 11,00 € 1 Porte gobo (taille A) pour découpe RVE 10,00 €
1 Ensemble multipaires 24+8 de 50m (Harting) 120,00 € 1 Prolon 1/10m 10,00 €
1 Pieds perche micro 2,50 € 1 Prolon 10/25m 5,00 €
1 Système intercom / base fixe + 2 micro/casque 55,00 € 1 Bloc multiprise 5,00 €
1 Câble XLR/XLR 10m 1,00 €
1 Câble Spekon 10m 1,00 €

20,00 €

ANNEXE XII (suite)
2019

LOCATION DE MATERIEL SON ET LUMIERE DANS LE CADRE D'UNE LOCATION PAYANTE DE SALLE

650,00 €

325,00 €

150,00 €
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CONCESSIONS CIMETIERE ET COLOMBARIUM 2018 2019
Concession cimetière 15 ans 184,00 €     186,00 €
Concession cimetière 30 ans 369,00 €     373,00 €
Concession cimetière 50 ans 614,00 €     620,00 €
Concession colombarium 2 urnes - 15 ans 266,00 €     269,00 €
Concession colombarium 4 urnes - 15 ans 384,00 €     388,00 €
Frais de séjour en caveau provisoire / jour au delà de 48h 6,00 €         6,00 €
Vacation Police des funérailles et des sépultures 22,00 €       22,00 € Fixé par la loi

PHOTOCOPIES ET DUPLICOPIES A4 A3
A4 recto 

verso
A3 recto 

verso
A4 A3

A4 recto 
verso

A3 recto 
verso

Photocopies particuliers (l'unité) 0,20 € 0,30 € 0,30 € 0,40 € 0,20 € 0,30 € 0,30 € 0,40 €
Photocopies associations sans fourniture du papier (l'unité) 0,04 € 0,06 € 0,08 € 0,10 € 0,04 € 0,06 € 0,08 € 0,10 €
Photocopies associations avec fourniture du papier blanc (l'unité) 0,06 € 0,10 € 0,10 € 0,12 € 0,06 € 0,10 € 0,10 € 0,12 €
Photocopies associations avec fourniture du papier couleur (l'unité) 0,10 € 0,12 € 0,12 € 0,20 € 0,10 € 0,12 € 0,12 € 0,20 €
Duplicopies associations sans fourniture du papier (les 10 ex.) 0,20 € - 0,30 € - 0,20 € - 0,30 € -
Duplicopies associations avec fourniture du papier blanc (les 10 ex.) 0,30 € - 0,60 € - 0,30 € - 0,60 € -
Duplicopies associations avec fourniture du papier couleur (les 10 ex.) 0,60 € - 0,60 € - 0,60 € - 0,60 € -

FOURNITURE DE DONNEES SUR SUPPORT 
NUMERIQUE 

2018 2019

Délivrance de données via un support CD-ROM           2,75 €           2,75 € Tarifs CNIL
Délivrance de données via une clé USB           3,50 €           3,50 € 

2018

Ta
ri

fs
 a

lig
né

s 
su

r 
La

 P
os

te

2019

Annexe XIII
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2016 2017 2018 2019

Associations vauréaliennes et particuliers
Installations extérieures uniquement - forfait journalier pour surface inférieure à 10m² 9,00 € 9,09 € 9,18 €                 9,27 €                 
Mètre supplémentaire au-delà de 10m² 2,00 € 2,02 € 2,04 €                 2,06 €                 
Ambulants, vente au déballage sur le domaine public sans convention d'occupation, avec arrêté                                                                                                               
*tarif à la journée 26,31 € 26,58 € 26,85 €                27,11 €                
*tarif à la demie-journée 15,48 € 15,64 € 15,80 €                15,95 €                
Terrasse délimitée : quartiers Cœur de ville, Bussie : redevance annuelle par m2 occupé 45,34 € 45,79 € 46,25 €                46,71 €                
Terrasse délimitée : quartiers Toupets, Village : redevance annuelle par m2 occupé 34,51 € 34,85 € 35,20 €                35,55 €                
Terrasse ouverte ou étalage : quartiers Cœur de ville, Bussie : redevance annuelle par m2 occupé 28,34 € 28,62 € 28,91 €                29,20 €                
Terrasse ouverte ou étalage : quartiers Toupets, Village : redevance annuelle par m2 occupé 16,50 € 16,66 € 16,83 €                16,99 €                
Terrasses fermées :

Quartiers Cœur de ville, Bussie : redevance annuelle par m2 occupé 149,27 € 150,76 € 152,27 €              153,79 €              

Quartiers Toupets, Village : redevance annuelle par m2 occupé 138,95 € 140,34 € 141,74 €              143,16 €              

Redevance d'occupation du domaine public pour le stationnement ou occupation limités dans la durée (espace drive, Auto2, 
installation base de vie de chantier à viabiliser à la charge du demandeur) :                                                                                                       
Redevance annuelle par m2 occupé

41,19 € 41,60 € 42,02 €                42,44 €                

Redevance d'occupation du domaine Public pour aire de stockage de matériaux par m2/an 15,18 € 15,33 € 15,48 €                15,64 €                

Installation des cirques :
Tarif journalier 

Installation des manèges :
Tarif journalier 

Installation d'une bulle de vente immobilière sur le domaine public : Redevance annuelle au m² 102,92 € 103,95 € 104,99 €              106,04 €              

Redevance emplacement taxi (forfait annuel): 125,59 € 126,85 € 128,12 €              129,40 €              

Dépôt de benne et conteneur
Tarif / par benne ou conteneur sur domaine public utilisé par jour 

Pose d'un échafaudage :
Tarif / mètre linéaire occupé par jour

Stationnement sur le domaine public (trottoirs, espaces verts, chaussée) pour livraison, déménagement ou travaux :

Tarif /place, par jour 15,73 € 15,88 € 16,04 €                16,20 €                

Marché forain -  Marché publics d'approvisionnement
Places découvertes 
Redevance pour Installation de mobilier de signalisation commerciale
Prix par mobilier/an

ENLEVEMENT DES GRAFFITIS ET AFFICHES 2016 2017 2018 2019

graffitis et affiches : Forfait trimestriel appliqué à la signature de la convention bilatérale pour interventions illimitées (tarif soumis à 
révision annuelle selon indice INSEE) 253,00 € 255,53 € 258,09 € 260,67 €

graffitis et affiches : Forfait annuel par ml pour une façade inférieure à 20 ml 109,30 € 110,39 € 111,49 € 112,61 €

graffitis et affiches : Forfait annuel par ml pour une façade supérieure à 20 ml 191,27 € 193,18 € 195,11 € 197,06 €

graffitis et affiches : forfait pour une intervention ponctuelle pour une surface inférieure à 3 m² 20,24 € 20,44 € 20,64 € 20,85 €

graffitis et affiches : forfait pour une intervention ponctuelle pour une surface de 3 à 6 m² 32,38 € 32,71 € 33,04 € 33,37 €

graffitis et affiches : forfait pour une intervention ponctuelle par m² au-delà de 6 m² 37,44 € 37,82 € 38,20 € 38,58 €

Dans le cadre d'une convention bilatérale  entre la ville et un tiers

Hors convention bilatérale

              220,00 € 

18,00 €

63,60 €                

2,08 €                 

1,56 €                 

20,00 €                

220,00 €              

1,55 €                 

51,01 €                

2,06 €                 

62,97 €                

50,00 € 50,50 €

190,00 €

16,00 €

ANNEXE XIV

1,52 €

2,02 €

61,73 € 62,35 €

2,04 €

1,53 €

191,90 €

16,16 €

51,52 €                
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - TOURNAGE FILM 2018 2019

Grille tarifaire pour tournage de film, feuilleton, clip ou vidéo  nécessitant une occupation du 
domaine public à caractère contraignant (immobilisation du domaine public - stationnement - 
circulation - bâtiment public) :

Tarif à l'heure 81,00 €            90,00 €            
Tarif à la demi journée 404,00 €          409,00 €          
Tarif à la journée 758,00 €          766,00 €          
Tarifs pour 2 journées 682,00 €          689,00 €          
Tarifs pour 3 journées 606,00 €          613,00 €          
Tarif pour une semaine 531,00 €          537,00 €          
Grille tarifaire pour tournage ne nécessitant pas d'immobilisation du domaine public :

Tarif à l'heure 51,00 €            52,00 €            
Tarif à la demi journée 253,00 €          256,00 €          
Tarif à la journée 505,00 €          511,00 €          
Tarifs pour 2 journées 455,00 €          460,00 €          
Tarifs pour 3 journées 404,00 €          409,00 €          
Tarif pour une semaine 354,00 €          358,00 €          

ANNEXE XIV (suite)

REDEVANCE IMPLANTATION D'UNE ANTENNE RELAIS SUR LE DOMAINE PUBLIC 2018 2019
Redevance annuelle pour une antenne relais 7 877,00 € 7 956,00 € 
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INTERVENTIONS SERVICES TECHNIQUES
 Tarifs 

horaires 
2017

 Tarifs 
horaires 

2018

 Tarifs 
horaires 

2019
Coût humain :
Mise à disposition d'un agent technique (heures non majorées) 30,76 €  31,07 €  31,38 €  
Mise à disposition d’un agent technique (heures  majorées) 33,47 €  33,80 €  34,14 €  
Coût matériel  ( à l'heure) :

Balayeuse aspiratrice grand gabarit 60,72 €  61,33 €  61,94 €  
Balayeuse aspiratrice petit gabarit 23,87 €  24,11 €  24,35 €  
Tracto pelle 48,79 €  49,28 €  49,77 €  
Gerbeur 32,54 €  32,87 €  33,19 €  
Tracteur grand gabarit 39,04 €  39,43 €  39,82 €  
Tondeuse auto-portée frontale 21,70 €  21,92 €  22,14 €  
Tondeuse largeur de coupe 55 cm 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Petit matériel de nettoyage urbain 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Compresseur 11,95 €  12,07 €  12,19 €  
Rouleau 2 billes 65 cm 11,94 €  12,06 €  12,18 €  
Patin vibrant 11,41 €  11,52 €  11,64 €  
Tronçonneuse thermique 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Groupe moto-pompe 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Groupe électrogène 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Coût véhicules (à l'heure):

Camionnette VL 16,29 €  16,45 €  16,62 €  
Camionnette tolée 3T5 24,96 €  25,21 €  25,46 €  
Camion benne 3T5 36,87 €  37,24 €  37,61 €  
Camion poly benne 3T5 50,96 €  51,47 €  51,98 €  
Camion 38T 48,79 €  49,28 €  49,77 €  
Camion 14T avec bras de préhension 48,79 €  49,28 €  49,77 €  
Remorque 7,08 €    7,15 €    7,22 €    
Remorque Podium 10,86 €  10,97 €  11,08 €  
Machine Anti-tags anti-Graffitis 13,04 €  13,17 €  13,30 €  
Nacelle élévatrice 12.00 m 23,87 €  24,11 €  24,35 €  

Annexe XV
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INSERTION PUBLICITAIRE DANS LE MAGAZINE L'ETINCELLE 2018 2019
En quatrième de couverture :
- pleine page : 450,00 €   450,00 €   
En pages intérieures :
- pleine page : 350,00 €   350,00 €   
- ¼ page : 150,00 €   150,00 €   

Vente de photographie Vauréal 41,00 €     41,00 €     

ANNEXE XVI
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2018 2019
EXTERIEUR
Le stand de 3ml sous barnum 80,00 € 80,00 €
Le ml pour les stands sans barnum -
INTERIEUR
Le ml 60,00 € 60,00 €

COMMERCANTS AMBULANTS (type Churros) 150,00 € 150,00 €

2018 2019
Tarif location de patins (toutes pointures)* 2,00 € 2,00 €

* Durée en fonction de la fréquentation - minimum 1/4 d'heure

ANNEXE XVII

Tarifs emplacements des exposants pour le week end du marché de Noël
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1.5  Vote des taux de fiscalité directe 2019 
 
Lors du vote du budget primitif 2019, le Conseil Municipal a validé le principe de maintenir 
les taux des impôts locaux 2019 à leur niveau de 2018, ces taux restent inchangés depuis 
2009. La recette fiscale en résultant est estimée à 7.430.000 €.  
 
Il est proposé de fixer les taux d’imposition pour l’année 2019 comme suit :  

 

 
 
Le conseil municipal, à la majorité (7 contre : Mme Faucon et MM Devenet, Erpelding, 
Gonçalves, Hermandesse, Nedelec, Techer), adopte les taux locaux d’imposition applicables 
en 2019 : 

Taxe d’habitation                              11,94% 
Taxe sur le foncier bâti              25,85% 
Taxe sur le foncier non bâti      39,13% 

 
1.6  Admissions en non-valeur 
 
Pour permettre l’apurement de ses comptes, le Comptable public de la commune a dressé les 
états des produits irrécouvrables relatifs aux exercices 2005 à 2016. Ces états explicitent, 
pour chaque produit, les motifs justifiants l’irrécouvrabilité. 
Les titres irrécouvrables concernés par la non-valeur correspondent notamment à des 
créances sur des personnes surendettées ayant bénéficiées d’un jugement d’effacement de 
dettes, à des créances avec poursuite sans effet, ou des restes à recouvrer dont le montant est 
inférieur au seuil de poursuite.  

 

EXERCICE 

Nombre 
de 

pièces 
MONTANT 

 %  
Total 2005 1 1371                    22,85    
Total 2006 5 782,52                    13,04    
Total 2008 6 442,46                      7,37    
Total 2009 50 1398,55                    23,31    
Total 2010 23 1311,59                    21,86    
Total 2011 2 1,04                      0,02    
Total 2012 2 6,43                      0,11    
Total 2013 1 1,9                      0,03    
Total 2016 4 684,38                    11,41    
 Total 184 5 999,87 €                  100,00    

Taux votés en  
2019 

Variation par  
rapport aux taux  
votés en 2018 

 Taxe  
d'habitation 

11,94% 0% 

Taxe sur le  
Foncier bâti 25,85% 0% 

Taxe sur le  
Foncier non bâti 39,13% 0% 
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Motif admission en non valeur Nombre de pièce  %  
Poursuite sans effet 180 5 315.49 88.59  

Surendettement et décision 
 effacement de dette                            4 684.38 11.41  

 Total 184 5 999,87 € 100,00 
 
 
M.Erpelding constate que ce sont essentiellement les trois mêmes familles qui ne règlent 
jamais leur dette. Sauf la prestation de restauration scolaire, ces familles devraient être 
exclues des dispositifs. 
Mme Chevalier explique que, justement, ces impayés concernent principalement la 
restauration scolaire. Par ailleurs, la municipalité accompagne les familles victimes 
d’accidents de la vie. 
M.Erpelding estime que ces familles n’ont pas des accidents de la vie mais des habitudes 
de vie. 
Madame le Maire conclue que certaines familles restent dans la précarité toute leur vie et 
il peut être parfois intéressant pour ces enfants d’être accueillis dans les structures de la 
ville (lieux de sociabilisation). Cela ne met pas en péril les finances de la ville. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’admettre en non-valeur les produits 
irrécouvrables présentés par le comptable public, pour un montant de 5.999,87 €. 
 
1.7  Indemnité au percepteur 
 
Dans le cadre de ses fonctions de comptable public de Cergy Collectivités, il est proposé 
d’allouer à M. Daniel LECHAT, une indemnité de conseil à un taux maximum de 100 %, 
pour ses prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique et 
financière. 
 
 
M.Gonçalves s’enquiert du montant de l’indemnité. 
M.Lanteri annonce le chiffre de 4.000 euros par an. 
M.Erpelding aimerait que ce genre d’information apparaisse dans la note afin d’informer 
les Vauréaliens. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une indemnité au taux de 100% au 
percepteur. 
 
II- VIE ASSOCIATIVE (rapporteur : Simone Dufayet) 
 
2.1 Subvention exceptionnelle versée à l’association « Epices & Riz » 
 
Lors de l’instruction des demandes de dossier de subvention, l’association « Epices & Riz » 
a sollicité la Ville pour l’octroi d’une subvention de fonctionnement (pour rappel 19.000 €) 
en omettant de demander une subvention exceptionnelle pour l’organisation d’une fête 
célébrant ses 20 ans qui s’est déroulée le samedi 22 septembre 2018 à l’Agora. 
L’association « Epices & Riz » sollicite une subvention exceptionnelle de 1.000 € pour 
laquelle elle nous a fourni un dossier de demande. L’évènement a rencontré un franc succès. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de verser une subvention exceptionnelle de 1.000 
euros à l’association Epices & Riz. 
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III- URBANISME (rapporteur : Marie-Christine Sylvain) 
 
3.1 Avenant au compromis de vente de 2 lots à bâtir – avenue Jacques Brel/rue du Voyage 
 
En date des 25 et 26 juillet 2018, l’agence « Immobilière de l’Hautil », qui a commercialisé 
pour le compte de la ville les deux lots à bâtir du Boulingrin, a fait signer les deux compromis 
de vente entre la ville et les acquéreurs. 
La date limite de signature des actes authentiques a été fixée au 4 janvier 2019. Ce délai ne 
pourra être tenu, la condition suspensive d’obtention des permis de construire ne sera pas 
levée puisqu’ils sont en cours d’élaboration par les acquéreurs. 
 
Un avenant à chaque compromis de vente doit être signé par la ville et les acquéreurs afin 
de reporter le délai maximum de signature des actes authentiques de vente au 28 juin 2019.  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame Marie-Christine Sylvain, adjointe au 
Maire, à signer les avenants aux compromis de vente suivants : 
- avenant au compromis de vente ville de Vauréal/ Medjahed 
- avenant au compromis de vente ville de Vauréal/Castro 
 
3.2 Convention de transfert de la voirie, de l’éclairage et des réseaux par la SNC Rominvest 
au profit de la ville de Vauréal – projet de construction avenue Boris Vian 
 
La SNC ROMINVEST (ou son substitut) va réaliser, sur les parcelles ES 290 et ES 293 (en 
partie), vendues par la CACP (Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise), un projet 
d’ensemble comprenant : 
- la construction d’environ 129 logements incluant une résidence intergénérationnelle (78 

appartements), un petit ensemble de 25 logements semi-collectifs en accession, 15 
maisons de ville en accession ainsi que 11 maisons individuelles en accession) 

- quatre bâtiments à usage de bureaux (siège social de Marianne Développement) 
- un centre d’art  
- un restaurant 
- les jardins de Marianne (maraîchage, verger….) 

 
Ce projet comprend la création d’une voie de desserte des constructions avec création de 
places de stationnement et de l’éclairage. 
 
La SNC RMINVEST (ou son substitut) propose à la ville de Vauréal de reprendre à titre 
gratuit (transfert de charges à la ville), tel qu’indiqué sur le(s) plan(s) annexé(s) : 
 La nouvelle voirie créée, comprenant quelques places de stationnement 
 Le réseau d’éclairage de la résidence ainsi que son coffret, le cas échéant 
 Les réseaux notamment d’assainissement eaux pluviales et eaux usées 

 
 
M.Erpelding estime que cette convention est rédigée « de manière trompeuse ». Lorsque les 
ASL ont été reprises, les espaces verts n’étaient pas inclus. En l’espèce, la ville rétrocède 
des espaces verts, il y a donc inégalité entre les ASL. Il faut retirer le mot « espaces verts » 
de la convention. 
Mme Sylvain explique que les espaces verts ne font pas partie de la rétrocession (voir le 
plan) et accède à la demande de M.Erpelding. 
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Le conseil municipal, à l’unanimité (3 abstentions : Mme Faucon et MM Erpelding, 
Hermandesse) :  
- approuve la convention de transfert de la voirie, de l’éclairage et des réseaux par la SNC 
Rominvest (ou son substitut) au profit de la ville de Vauréal dans le cadre du projet de 
construction sur les parcelles cadastrées ES 290 et ES 293 (en partie), 
- autorise Madame Marie-Christine Sylvain, adjointe au Maire, à signer cette convention 
ainsi que l’acte authentique de vente une fois les travaux de construction achevés. 
 
IV- QUESTIONS GROUPEES 
 
4.1 Modification du tableau des effectifs 
 
La présente note concerne des transformations de postes qui font suite : 
 à la nomination, par avancement de grade, de plusieurs agents de filières différentes, 

administrative, technique, sanitaire et sociale, culturelle dans le cadre du déroulement 
de carrière ou réussite à examen professionnel, 

 à l’intégration dans la fonction publique, par stagiairisation, d’agents de la filière 
animation, 

 au départ d’agents dans le cadre de la mobilité, 
 au départ à la retraite de plusieurs agents,  
 au recrutement d’agents sur les filières : administrative, animation, culturel, technique 

et sociale. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce en faveur de la modification du tableau 
des effectifs comme suit : 
La transformation de : 
- 2 postes d’adjoint technique territorial et de 2 postes d’adjoint technique principal de 
1èreclasse en 3 postes d’adjoint technique principal de 2èmeclasse et 1 poste d’agent 
spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe 
- 5 postes d’adjoint administratif territorial en 3 postes d’adjoint administratif principal de 
1ère classe, 
- 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe et 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe 
- 1 poste de bibliothécaire territorial en 1 poste de bibliothécaire principal  
- 1 poste d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe en 1 poste d’adjoint d’animation 
territorial 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe en 1 poste d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 1ère classe 
- 1 poste d’animateur principal de 2ème classe en 1 poste d’animateur principal de 1ère classe 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe en 1 poste d’auxiliaire de 
puériculture principal de 1ère classe 
- 1 poste de brigadier de police municipale en 1 poste de brigadier-chef principal de police 
municipale 
- 1 poste d’agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe en 1 poste d’agent 
spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe 
- 1 poste de chef de service de police municipale en 1 poste d’adjoint d’animation 
- 1 poste d’attaché territorial en 1 poste d’attaché principal 
La suppression de : 
- l’emploi permanent de directeur financier 
- un poste d’ingénieur principal 
La création de : 
- 5 postes d’adjoint d’animation territorial 
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M.Hermandesse félicite les agents pour leur nomination. Il s’interroge sur la 
transformation d’un poste de chef de police en un poste d’adjoint d’animation. On retire 
donc un poste à la Police Municipale. Il y voit une incohérence. 
Madame le Maire assure que les effectifs de police municipale restent constants : 4 
policiers municipaux + 2 ASVP. 
M.Rollet explique qu’il s’agit simplement de transformer un poste inoccupé car l’agent est 
parti. 
M.Erpelding trouve cette réponse incohérente et demande que lui soit transmis 
l’information ultérieurement. Il s’enquiert de la suppression du poste permanent de 
Directeur des Finances. 
M.Rollet fait savoir que l’ancien Directeur était un contractuel alors que le nouveau 
Directeur est un titulaire. Le poste de contractuel est donc supprimé, le poste de titulaire 
existait déjà et est maintenu. 
 
4.2 Convention avec la ville de Boisemont pour l’accueil des enfants en accueils de loisirs 
 
La commune de BOISEMONT sollicite la ville de VAUREAL pour l’accueil d’enfants de 3 
à 12 ans en accueil de loisirs, les mercredis et vacances scolaires. 
Les enfants seront accueillis sur un des 2 accueils de loisirs de la commune de VAUREAL 
(au maximum 20 enfants) 
 
Les familles paieront le tarif hors communes de la ville de VAUREAL, 
La ville de BOISEMONT s’engage à verser une participation aux frais d’accueil à la ville 
de VAUREAL au prorata du nombre d’enfants accueillis. 
 
Les familles seront facturées au tarif hors commune 2,45 euros pour les heures d’accueil et 
8,39 euros pour la restauration. La participation de la ville de BOISEMONT au prorata du 
nombre d’enfants accueillis sera de 2 euros par heure de présence. 
 
 
M.Erpelding souhaite connaître le coût réel pour les Vauréaliens. 
Madame le Maire réplique que cette convention n’impactera pas les Vauréaliens puisque 
les frais sont portés par les Boisemontais (familles + complément de la Mairie). 
Mme Faucon fait savoir que les Boisemontais sont ravis d’être accueillis par Vauréal. Elle 
est favorable à l’accueil d’enfants boisemontais supplémentaires suite aux constructions. 
Madame le Maire fait savoir que, en cas d’arrivée d’enfants boisemontais supplémentaires, 
une réflexion sera menée sur la commune. En attendant, il s’agit de faire preuve de 
solidarité pour accueillir un petit nombre d’extérieurs. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer la convention 
d’accueil des enfants avec la ville de Boisemont. 
 
4.3 Bourses communales 
 
L’attribution des bourses communales permet une aide à l’éducation des enfants pour les 
familles ayant peu ou moins de ressources (s’agissant du collège, lycée ou études 
supérieures).  
La ville de Vauréal souhaite continuer à renforcer ses actions de solidarité en faveur des 
jeunes scolarisés. Dans le cadre de sa politique active en matière d’action sociale et pour 
tenir compte de la réalité sociale locale, il est souhaitable de maintenir le versement des 
bourses communales pour l’année scolaire 2018/2019, à hauteur de 102 €. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, valide le montant des bourses communales à 102 euros. 
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4.4 Règlement intérieur de la Maison pour tous 
 
Le règlement intérieur a pour objectif de fixer l'ensemble des règles de vie d’un 
établissement.  
Il permet aux usagers de connaître les modalités organisationnelles de l’établissement. 
Le règlement permet également de figer les comportements interdits sans laisser de place à 
l’interprétation ni des usagers. 
Il s’agit de mettre à jour les règles organisationnelles et comportementales au sein de la 
Maison Pour Tous suite au bilan d’une année de fonctionnement après les travaux de 
rénovation du bâtiment. 
Le nouveau règlement intérieur est consultable en Mairie. 
 
 
M.Erpelding regrette que la location de la salle ne soit pas divisée en 2 journées pour les 
week-end. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le nouveau règlement intérieur de la Maison 
pour tous. 
 
V- QUESTIONS DIVERSES 
 
Ces questions ont été posées par M.Erpelding. 
 
5.1 Quand prévoyez-vous de matérialiser au sol les places de parking au croisement 
« chemin de Courdimanche/av Gavroche » ? 
 
M. Jumelet : Il serait nécessaire que l’endroit soit précisé. S’il s’agit de l’espace au droit de 
l’avenue Gavroche avant d’arriver entre le 1 et le 2 Chemin de Courdimanche, il s’agit bien 
d’un parking public et qu’il n’y a pas d’obligation d’effectuer un traçage officiel. 
M.Erpelding : Il faudrait peut-être indiquer aux joueurs de pétanque de ne pas se garer dans 
la rue puisqu’il existe un parking public.  

 
5.2 Peut-être également indiquer que ce sont des places de parking « publiques » et non des 
places privées résidents 
 
M.Jumelet : Toutes les places situées sur l’espace public sont, de fait, publiques. A 
l’inverse, quand elles sont privées, elles sont identifiées « privées ». 
 
5.3 Nous avons eu la désagréable surprise de constater que le virage avenue Gavroche au 
niveau de l’entrée du terrain de boule est de plus en plus dangereux. En effet, la chicane que 
vous avez passé à 2 places de parking ne permet pas une sécurité efficace et peut provoquer 
un « face à face » dangereux 
 
M.Jumelet : L’objectif est de faire respecter la vitesse de 30km/h, ce qui est possible avec 
cet aménagement. Il n’y a pas de caractère dangereux, les conducteurs doivent passer de 
manière alternée. 
M.Erpelding : Le panneau « Priorité » devrait être remis en place, il existait auparavant. 
Madame le Maire : La remise du panneau prioritaire sera étudiée. 

 

36



CM 19 décembre 2018 

5.4 Pouvez-vous nous éclairer sur les circonstances qui vous ont amener à "massacrer" la 
maison près de l'école du village ? 
 
Madame le Maire : Cette maison, vouée à la destruction, n’est plus habitable depuis 
plusieurs années et a d’ailleurs été murée pour empêcher les intrusions dans l’attente de sa 
démolition. Elle devait être mise à disposition des pompiers pour des exercices. Malgré ces 
mesures des intrusions ont été constatées avec des branchements électriques sauvages 
mettant en danger les personnes qui s’y étaient introduites dont une mineure. A ce jour, 4 
jeunes sont partis et 1 jeune est en hébergement d’urgence sur Vauréal. Toutes ces mesures 
ont fait l’objet d’un accompagnement par le CCAS. 
M.Erpelding : Cette maison est restée inoccupée pendant quatre ans alors que la ville a 
besoin de logements. Elle aurait pu être utilisée en attendant sa destruction. 
Mme Sylvain : Il aurait fallu faire des travaux pour la réhabiliter. 
 
5.5 Où en est-on des stationnements illégaux ? 
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M.Jumelet : Sur les 4 photos transmises, il n’y a que le véhicule de type poids lourd qui se 
trouve en stationnement gênant. Les autres étant des véhicules légers, ils sont parfaitement 
stationnés. La PM verbalise le poids lourd en stationnement gênant (amende de 35 euros).  
M.Erpelding : Le véhicule nacelle fait 3,6 tonnes. On est hors gabarit. C’est 135 euros 
d’amende pour un stationnement dangereux et la verbalisation devrait être quotidienne. Sans 
compter les véhicules garés à cheval sur le trottoir qui dégradent les espaces verts et les 
trottoirs… 
M.Jumelet : La Police Municipale connaît les montants à appliquer. Les conducteurs 
préfèrent payer 35 euros d’amende au détriment d’un stationnement plus adéquat à proximité 
du Centre Technique Municipal. Car le risque de siphonnage, de vol de carburant est plus 
grand. 
Madame le Maire interrogera la Police municipale sur le montant exact de l’amende. 
 
 
 
 

Clôture de la séance à 22h00 
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